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BUREAU DE LIGUE
SECRETARIAT GENERAL

COURRIER ARRIVEE
L.R.F. BLIDA

-Invitation  aux travaux de l’AGO de la LRF de Blida qui se tiendra le 16/02/2019 à Matarés
(Tipaza)- remerciements
-Fax n° 1686- 3° et dernier tour coupe d’Algérie jeunes élite u-14- WAB/ASO le 16/02/2019 à
10h à El Khemis- Noté

LWF BLIDA
-Programme du festival régional des écoles U-13 le 16/02/20109 au stade d’Oued El Alleug-
Remis à la DTW

CLUBS
-Du CSA/MCB- Recours c/décision du bureau de ligue –Transmise à la DOS
-Du CSA/CRBBEK- a/s rencontre CRBBEK/USD en « S »-Transmise à la CD
-Du CSA/CRBBEK- a/s sanction disciplinaire d’un de  leur joueur- Transmise à la CD
-Lettre (déposée le 13/02/2019 émargée par des membres de l’AG sollicitant la tenue d’une
réunion de l’AGE pour le 13/02/2019-
-Du CSA/USD-c/ rencontres des catégories de jeunes- Transmise à la C.J.
-Du CSA/MRBB -Copie de la lettre adressée à Mr le P/LRF de Blida c/les catégories de jeunes
-Du CSA/CRBAT- A/s rencontre CRBAT/NCEA- Transmise à la DOS
--Du CSA/CMBA- Lettre de félicitations au trio arbitral de la rencontre CMBA/IRBA en « S »-
Remerciements.
-Du CSA/USD- Clarification c/ demande de la tenue de l’AGE.
-Du CSA/CMBA- A/s domiciliation des cat de jeunes du 16/02/2019 à Miliana- Noté

DIVERS
-Lettre formulée par l’ex Arbitre OUHEMNA Kamel c/son extirpation de la lettre de demande
des clubs a/s tenue AGE

COURRIIER DEPART

-Situation financière de la ligue arrêtée au mois de Janvier 20149 transmise à la FAF.

Le secrétaire Général,                                                                                       Le Président de Ligue,

     M.BELKACEMI                                                                                                    M. MAHMOUDI



DIRECTION DE L’ORGANISATION SPORTIVE
Séance du 10/02/2019

Etaient présents : MM- HARTAOUI  M’hamed, Directeur de l’organisation sportive
                                        -AISSOU Ali, Secrétaire
                                        -HAFNAOUI M’hamed, membre

La séance fut ouverte à 10h30
Ordre du jour :
-Etude du courrier (feuilles de matchs et rapports des officiels et CSA)
- Homologation des résultats
-Traitement des affaires
-Divers
-Désignations des 13°  journée ( Division Honneur « S » et 10° journée division Pré-honneur
« S »)

1- EXAMEN DU COURRIER
-Lettre du CSA/CRBAT- c/ rencontre NCEA/CRBAT en « S » - Pris note
-Lettre du CSA/NRBBIR- c/ rencontre NRBBIRR/CRBOC du 17/02/2019 à 11h30-

HOMOLOGATION DES RESULTATS

DIVISION HONNEUR « S »
12ème JOURNEE

DIVISION PRE-HONNEUR « S »
9ème JOURNEE

RENCONTRES SCORES RENCONTRES SCORES
CMBA - IRBA 02 - 01 USM - NRBBIR 02 - 00

SCM - CRBBEK 04 - 00 OMT - CRBAL N/J
EXEMPT :CSAT-USK-USD-CRBBOK-ESB NCEA - CRBAT N/J

EXEMPT : IRBAB-CRBAS-CRBH



TRAITEMENT DES AFFAIRES
DIVISION HONNEUR « S »

AFFAIRE N° 050- RENCONTRE OMT-CRBAL en « S » du 08/02/2019
-Vu la feuille de match ;
-Vu les rapports des officiels ;
-Attendu que les équipes séniors de l’OMT et CRBAL ainsi que les arbitres étaient présents
au lieu et à l’horaire de la rencontre ;
-Attendu que l’arbitre signale l’absence des deux équipes (OMT et CRBAL) après le temps
additionnel accordé ;
Par ces motifs, la Commission décide :
---Match perdu par pénalité pour les deux équipes senior des clubs de  l’OMMT et CRBAL ;
-Défalcation de trois (03) pour les équipes senior de l’OMT et CRBAL ..
-Amende de 5.000,00 DA pour les clubs de l’OMT et CRBAL
3ème FORFAIT POUR LES DEUX EQUIPES : OMT et CRBAL.
-Attendu que l’équipe sénior de l’OMT (Tiberkanine) enregistre trois forfaits
délibérés :
-1ère rencontre : OMT - IRBAB du 14/12/2018
-2ème rencontre :  ESZ - OMT du 02/02/2019
-3ème rencontre :  OMT - CRBAL du 08/02/2019
En application des dispositions de l’article 63 du Règlement des championnats
de football amateur, l’équipe sénior de l’OMT (Tiberkanine) est déclarée en
forfait général.

-Attendu que l’équipe sénior du CRBAL (Ain Lechiekh) enregistre trois forfaits
délibérés :
-1ère rencontre : NCEA-CRBAL du 15/12/2018
-2ème rencontre :  CRBAL - CRBD du 02/02/2019
-3ème rencontre :  OMT - CRBAL du 08/02/2019
En application des dispositions de l’article 63 du Règlement des championnats
de football amateur, l’équipe sénior du CRBAL (Ain lechiekh) est déclarée en
forfait général.



AFFAIRE N°° 051- RENCONTRE NCEA-CRBAT en « S » du 09/02/2019
AFFAIRE SERA TRAITEE DES COMLEMENT D’INFORMATIONS

CONVOCATION

                      Sont convoqués auprès de la Direction de l’organisation Sportive
pour le 17 Février 2019 à 11h30 :
MM-le Président et secrétaire du club du NRBBIR (Bir Bouche)
        -Les arbitres : KELLACI – HAMRANI et BELAID
        -BOUZEKKAR, Commissaire au match.

La séance fut levée à 14h30

Le Secrétaire,                                                                      Le Directeur de l’Organisation Sportive,

   A.AISSOU                                                                                            M. HARTAOUI



COMMISSION DE DISCIPLINE
Séance du 11/02/2019

Etaient présents : MM- BOUZEKKAR Mansour, Juriste, Président de la Commission de
Discipline
                                          -MAZOUZII Djilali, Secrétaire
                                          -CHERIEF Mohamed, membre

La séance fut ouverte à 14h00
ORDRE DU JOUR :
-Exploitation du courrier (feuilles de matchs, rapports des officiels)
-Traitement des affaires

BILAN DES 08 et 09/02/2019
DESIGNATION DIV. HONNEUR DIV.PRE-HON. JEUNES TOTAL

-Nbre d’affaires
-Avertissements
-Expulsions
-Conduite incorrecte
-Amendes (en Da)

02
06
02
-

2.500

01
07
-

01
500

01
01
-
-
-

04
14
02
01

3.000

TRAITEMENT DES AFFAIRES
DIVISION HONNEUR « S »

REPRISSE AFFAIRE N° 009 -RENCONTRES  SCM - USM en U-19, U-17 et U-15 du 02/02/2019
-Vu les feuilles des  matchs,
-Vu les rapports des arbitres ;
-Attendu que les  03 équipes de jeunes (U-19, U-17 et U-15) du club de l’USM étaient
présents au lieu et horaires des rencontres ;
-Attendu que les arbitres signalent les absences des trois catégories de jeunes (U-19, U-17 et
U-15) du club du SCM à l’issue du temps additionnel accordé ;
-Par ces motifs, et en application de l’article 52 des RG/FAF, la commission décide :
-Match perdu par pénalité pour les trois équipes de jeunes (U-19, u-17 et U-15) du club du
SCM pour en attribuer le gain à celles de l’USM qui marque chacune 03 points et un score de
03 buts à 00.
-Amende de 45.000,00 da (15.000,00 da X 3) pour le club du SCM

AFFAIRE N° 089- RENCONTRE CMBA-IRBA en « S » du 08/02/2019
JOUEURS AVERTIS :
-MEDIANE Mohamed- Lic. N° 1810217- IRBA- Comportement anti sportif
-BOUDJENIA  Ismail- Lic. N) 1810206- IRBA- Comportement anti sportif
-SEMIANI Abdallah- Lic. N° 1810259- CMBA- Comportement anti sportif
-BENAZIZA Mohamed- Lic. N° 1810159- CMBA- Comportement anti sportif



AFFAIRE N° 090- RENCONTRE SCM-CRBBEK en « S » du 09/02/2019
JOUEUR EXCLU :
-ILIFI Bahaeddine- Lic. N° 1810065- CRBBEK – Comportement anti sportif- propos injurieux
envers adversaire – Deux ((02) matchs de suspension fermes à/c du 10/02/2019 + Amende
de 1.500,00 DA pour le club du CRBBEK.
SECRETAIRE EXCLU :
-AISSOU Embarek- Lic. N)° 180046- CRBBEK- Contestation de décision- Un (01) match de
suspension ferme + Amende de 1.000,00 DA pour le club du CRBBEK à/c du 10/02/2019.
JOUEURS  AVERTIS :
-DJERAR Mourad- Lic. N° 1810063- CRBBEK- Comportement anti sportif
-MERDJALI Riadh- Lic. N° 1810100- SCM- Anti jeu

DIVISION PRE-HONNEUR « S »

AFFAIRE N° 091- RENCONTRE USM-NRBBIR en « S » du 08/02/2019
JOUEURS AVERTIS :
-TIRABI Ahmed- Lic. N 1810610- NRBBIR- Comportement anti sportif
-MOUBARKI Ahmed- Lic. N° 1810537- NRBBIR – Comportement anti sportif
-AOUAR Azzeddine- Lic. N° 18140445- USM- Comportement anti sportif
-TETBIRT Sofiane- Lic. N° 1810007- USM- Comportement anti sportif
-BENCHAABANE Nabil- Lic. N° 1810008- USM- Comportement anti sportif
-FEGHALI Walid- Lic. N) 1810447- USM- Comportement anti sportif
-YAHIA Mohamed Seddik- Lic. N° 1810004- USM- Comportement anti sportif
Amende de 500,00 DA pour le club de l’USM pour conduite incorrecte.

CATEGORIE DE JEUNES
AFFAIRE N° 001- RENCONTRE CRBH-SCM en U-17 du 09/02/2019
JOUEUR AVERTI :
-KOSSAIRI Anes- Lic. N° 1860236- SCMM- Comportement anti sportif

La séance fut levée à 12h30

Le Secrétaire,                                                             Le Président de la Commission de Discipline,
D.MAZOUZI                                                                            Juriste , M. BOUZEKKART



COMMISSION DES JEUNES
Séance du 11/02/2019

Etaient présents : MM-TEMMARIA Abdallah, Président de la  commission des jeunes
-                            GOUSMI Benyoucef, secrétaire

La séance fut ouverte à 14h00
Ordre du jour :
-Etude du courrier (feuilles de matchs et rapports des officiels)
-Homologation des résultats de la 2ème journée
-Traitement des affaires
-Désignation de la 3ème journée des catégories de jeunes

-I-COURRIER :
-Lettre du CSA/MRBB- c/ les catégories de jeunes- Pris note
-Lettre du CSA/CRBBEK- c/ le non déroulement des matchs des catégories de jeunes (U-19 U-
17 et U-15 du 09/02/2019)-
-Lettre du CSA/USD- à propos  non déroulement des matchs des catégories de jeunes (U-19
,U-17 et U-15 du 09/02/2019)-
-Rapports du prospecteur Mr KHOUATMI  à propos du non déroulement des rencontres des
cat. de jeunes (u-19, U-17 et U-15) du 09/02/2019

HOMOLOGATION DE LA 2ème JOUURNEE (08 et 09/02/2019)
GROUPE  « A » GROUPE « B »

RENCONTRES CAT. SCORES RENCONTRES CAT. SCORES

OMT - IRBA
U-19
U-17
U-15

N/J
N/J
N/J

CRBBBEK-USD
U-19
U-17
U-15

N/J
N/J
N/J

NCEA -ESB
U-19
U-17
U-15

N/J
N/J
N/J

EXEMPTS : CSAT -  CRBBOK

EXEMPT : IRBAB

GROUPE  « C » GROUPE « D »
RENCONTRES CAT. SCORES RENCONTRES CAT. SCORES

CRBH - SCM
U-19
U-17
U-15

00 -01
02-  02
00 -02

NRBBIR - CRBAL
U-19
U-17
U-15

N/J
N/J
N/J

USM - USK
U-19
U-17
U-15

01 -02
01 -03
03 - 00

EXEMPT : CRBAS

EXEMPTS : CRBAT - CMBA



TRAITEMENT DES AFFAIRES

-REPRISE AFFAIRE N° 009 – (PARUE AU BO N°15 du 07/02/2019) - RENCONTRES  SCM -
USM en U-19, U-17 et U-15 du 02/02/2019

-RECTIFICATIIF-
-Vu les feuilles des  matchs,
-Vu les rapports des arbitres ;
-Attendu que les  03 équipes de jeunes (U-19, U-17 et U-15) du club de l’USM étaient
présents au lieu et horaires des rencontres ;
-Attendu que les arbitres signalent les absences des trois catégories de jeunes (U-19, U-17 et
U-15) du club du SCM à l’issue du temps additionnel accordé ;
-Par ces motifs, et en application de l’article 52 des RG/FAF, la commission décide :
-Match perdu par pénalité pour les trois équipes de jeunes (U-19, U-17 et U-15) du club du
SCM pour en attribuer le gain à celles de l’USM qui marque chacune 03 points et un score de
03 buts à 00.
-Amende de 45.000,00 da (15.000,00 da X 3) pour le club du SCM

AFFAIRE N° 011/j- RENCONTRE OMT-IRBA en U-19, U-17 et U-15 du 09/02/2019
-Vu les feuilles des  matchs,
-Vu les rapports des arbitres ;
-Attendu que les  03 équipes de jeunes (U-19, U-17 et U-15) du club de l’IRBA ainsi que les
arbitres étaient présents au lieu et horaires des rencontres ;
-Attendu que les arbitres signalent les absences des trois catégories de jeunes (U-19, U-17 et
U-15) du club de l’OMT à l’issue du temps additionnel accordé ;
-Par ces motifs, et en application de l’article 52 des RG/FAF, la commission décide :
-Matchs perdus par pénalité pour les trois équipes de jeunes (U-19, u-17 et U-15) du club de
l’OMT pour en attribuer le gain à celles du club de l’IRBA qui marque chacune 03 points et un
score de 03 buts à 00.
-Amende de 45.000,00 da (15.000,00 da X 3) pour le club de l’OMT.



AFFAIRE N° 012/j- RENCONTRE CRBBEK - USD en U-19, U-17 et U-15 du 09/02/2019

AFFAIRE EN INSTANCE – SERA TRAITEE DES COMPLEMENT D’INFORMATIONS-

AFFAIRE N° 013/j- RENCONTRE NRBBIR - CRBAL en U-19, U-17 et U-15 du 08/02/2019
-Vu les feuilles des  matchs,
-Vu les rapports des arbitres ;
-Attendu que les  03 équipes de jeunes (U-19, U-17 et U-15) du club du NRBBIR ainsi que les
arbitres étaient présents au lieu et horaires des rencontres ;
-Attendu que les arbitres signalent les absences des trois catégories de jeunes (U-19, U-17 et
U-15) du club du CRBAL à l’issue du temps additionnel accordé ;
-Par ces motifs, et en application de l’article 52 des RG/FAF, la commission décide :
-Matchs perdus par pénalité pour les trois équipes de jeunes (U-19, u-17 et U-15) du club du
CRBAL pour en attribuer le gain à celles du club du NRBBIR qui marque chacune 03 points et
un score de 03 buts à 00.
-Amende de 45.000,00 da (15.000,00 da X 3) pour le club du CRBAL.

                       La séance fut levée à 17h00

      Le Secrétaire,                                                           Le Président de la Commission des Jeunes,

    B.GOUASMI                                                                                           A. TEMMARIA



DESIGNATION

VENDREDI 15 FEVRIER  2019

CHAMPIONNAT HONNEUR SENIORS – 13ème JOURNEE
(FIN DE LA PHASE ALLER)

LIEUX RENCONTRES HORAIRES
MILIANA (HUIS CLOS) CSAT - IRBA 14H30

BIR OULD KHELIFA CRBBOK - CMBA 14H30
BORDJ EMIR KHALED CRBBEK - USK 14H30

EXEMPT : ESB – USD – SCM.

CHAMPIONNAT PRE-HONNEUR SENIORS
10ème JOURNEE

LIEUX RENCONTRES HORAIRES
BIR BOUCHE NRBBIR - CRBH 14H30
AIN BOUYAHIA IRBAB - USM 14H30

EXEMPT : NCEA – CRBAS



DESIGNATION

SAMEDI 16 FEVRIER 2019

CHAMPIONNAT DES CATEGORIES DE JEUNES

GROUPE  « A » -  3ème JOURNEE
LIEUX RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES

EL ATTAF ESB - OMT
U-19
U-17
U-15

10H00
11H45
13H15

EL ABADIA IRBA - NCEA
U-19
U-17
U-15

10H00
11H45
13H15

EXEMPT  IRBAB
:
GROUPE  « B » : 2ème JOURNEE

LIEUX RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES

TAREK IBN ZYAD CSAT - CRBOD
U-19
U-17
U-15

10H00
11H45
13H15

BIR OULD KHELIFA CRBBOK - MRBB
U-19
U-17
U-15

10H00
11H45
13H15

GROUPE  « C » : 3ème JOURNEE
LIEU RENCONTRE CATEGORIES HORAIRES

EL AMRA CMBA - USM
U-19
U-17
U-15

10H00
11H45
13H15

EL KHEMIS USK - CRBH
U-17
U-15
U-19

11H00
12H45
14H15

EXEMPTS : CRBAT – SCM

GROUPE  « D » : 3ème JOURNEE :
EXEMPTS : CRBAS – CRBAL - NRBBIR



DIRECTION DE L’ADMINISTRATION ET DES FINANCES
Séance du 10/02/2019

Etait présent : Mr HADJ SADOK Mohamed, Directeur de l’Administration et des Finances
La séance fut ouverte à 10h00

ORDRE DU JOUR :-Etat des recouvrements des amendes.

CLUBS CAT. BO DATE N°AFFAIRE COM. MONTANT
EN DA

CSAT S 15 07/02/2019 24 DOS 5.000
MRBB S 15 07/02/2019 25 DOS 5.000
MCB S 15 07/02/2019 25 DOS 5.000
SCM S 15 07/02/2019 26 DOS 5.000

CRBOD S 15 07/02/2019 26 DOS 5.000

IRHD S 15 07/02/2019 27 DOS 5.000

USD S 15 07/02/2019 28 DOS 5.000

CRBBOK S 15 07/02/2019 28 DOS 5.000

ESB S 15 07/02/2019 29 DOS 5.000

IRBD S 15 07/02/2019 30 DOS 5.000

CRBAT S 15 07/02/2019 31 DOS 5.000

NCEA S 15 07/02/2019 32 DOS 5.000

CRBAL S 15 07/02/2019 32 DOS 5.000

NRBB S 15 07/02/2019 33 DOS 5.000

CRBOC S 15 07/02/2019 33 DOS 5.000

CRBD S 15 07/02/2019 34 DOS 5.000

ESZ S 15 07/02/2019 34 DOS 5.000

OMT S 15 07/02/2019 35 DOS 5.000

IRBAB S 15 07/02/2019 35 DOS 5.000

CRBH S 15 07/02/2019 36 DOS 5.000

CRBAS S 15 07/02/2019 36 DOS 5.000

CSAT S 15 07/02/2019 37 DOS 5.000

IRBD S 15 07/02/2019 38 DOS 5.000

CRBBOK S 15 07/02/2019 39 DOS 5.000

ESB S 15 07/02/2019 39 DOS 5.000

IRHD S 15 07/02/2019 40 DOS 5.000

USD S 15 07/02/2019 40 DOS 5.000

CRBOD S 15 07/02/2019 41 DOS 5.000



MCB S 15 07/02/2019 42 DOS 5.000

SCM S 15 07/02/2019 42 DOS 5.000

MRBB S 15 07/02/2019 43 DOS 5.000

CRBOC S 15 07/02/2019 44 DOS 5.000

CRBAT S 15 07/02/2019 45 DOS 5.000

ESZ S 15 07/02/2019 46 DOS 5.000

OMT S 15 07/02/2019 46 DOS 5.000

CRBAS S 15 07/02/2019 47 DOS 5.000

CRBAL S 15 07/02/2019 48 DOS 5.000

CRBD S 15 07/02/2019 48 DOS 5.000

IRBAB S 15 07/02/2019 49 DOS 5.000

IRBAB J 15 07/02/2019 002/J CJ 45.000

CRBAL J 15 07/02/2019 003/J CJ 45.000

CRBAT J 15 07/02/2019 004/J CJ 45.000

ESB J 15 07/02/2019 006/J CJ 45.000

MRBB J 15 07/02/2019 007/J CJ 45.000

CSAT J 15 07/02/2019 007/J CJ 45.000

CRBBOK J 15 07/02/2019 008/J CJ 45.000

SCM J 15 07/02/2019 009/J CJ 45.000

CRBOD J 15 07/02/2019 010/J CJ 45.000

USD J 15 07/02/2019 010/J CJ 45.000

Très important
          Conformément aux dispositions règlementaires de l’article 133 des RG/FAF (Edition
2018), les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30)
jours  à compter de la date de notification.
          Passé le délai de 30 jours et après une dernière mise en demeure pour paiement
sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point par mois de retard à l’équipe sénior de
club fautif.
          Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en
cours, son engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de ses
dettes envers la ou/les ligues concernées.

La séance fut levée à 11h00

                                                                                                                              Le D.A.F.,

                                                                                                                                        M. HADJ SADOK
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